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UFIFRANCE IMMOBILIER 

 
Société civile de placement immobilier au capital de 317 965 059,00 €  

Siège social : 36 rue de Naples, 75008 Paris 
348 210 097 RCS Paris 

 
 

Avis de convocation à l'Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2025 
 

Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier UFIFRANCE IMMOBILIER sont invités par la Société 

de Gestion Praemia REIM FRANCE, à l’Assemblée Générale Mixte, en première lecture, qui aura lieu le : 

 

Mercredi 25 juin 2025 à 14h30 
Au siège social sis 36 rue de Naples, 75008 Paris 

 

Si cette Assemblée ne peut valablement délibérer faute de réunir le quorum requis, les Associés sont d’ores et déjà 
invités, en seconde lecture, à l’Assemblée Générale Mixte ou Extraordinaire en seconde lecture qui aura lieu le : 

Jeudi 3 juillet 2025 à 14h30 
Au siège social sis 36 rue de Naples, 75008 Paris 

 

En cas de seconde lecture, un second avis au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sera publié dans 

les formes et délais légaux. 

 

Il est rappelé l’importance pour les Associés de participer à cette Assemblée, qui ne peut valablement délibérer, en 
première lecture : 

• sur les résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire, que si les Associés présents, 

représentés, ou ayant voté par correspondance, détiennent au moins un quart du capital de la Société. 

• sur les résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire, que si les Associés présents, 

représentés, ou ayant voté par correspondance, détiennent au moins la moitié du capital de la Société.  

Si ce quorum n’est pas atteint lors de l’Assemblée Générale réunie en première lecture, l’Assemblée 
Générale devra alors se réunir une seconde fois, ce qui entraînera des frais supplémentaires pour la 
Société. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire  

1. Approbation des comptes clos au 31 décembre 2024, sur le fondement des rapports de la société de 

gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes 

2. Quitus à la société de gestion 

3. Quitus au conseil de surveillance 

4. Revue du rapport spécial et approbation des conventions réglementées 

5. Constatation et affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024  

6. Pouvoir donné à la société de gestion de fixer les montants de distributions de plus-value 

7. Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur de réalisation, valeur de reconstitution)  

8. Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme, et de donner des 

garanties 

9. Autorisation de vendre, céder ou échanger des éléments du patrimoine  

10. Renouvellement du commissaire aux comptes titulaire 

11. Renouvellement du commissaire aux comptes suppléant 

12. Election de membres du conseil de surveillance 

13. Non allocation de jetons de présence 

14. Acceptation de la candidature de l'expert externe en évaluation 

15. Pouvoirs pour les formalités 
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- De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire  

16. Extension de l’objet social de la SCPI conformément à la nouvelle rédaction de l’article L 214-114 du Code 

monétaire et financier et modification corrélative des statuts 

17. Modification des statuts afin de supprimer l’obligation d’approbation des valeurs de la part de la Société 

par l’assemblée générale conformément à la nouvelle rédaction de l’article L214-109 du Code monétaire 

et financier 

18. Modification du nombre de membres pouvant siéger au conseil de surveillance conformément à la nouvelle 

rédaction de l’article L214-99 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts 

19. Suppression des quorums requis pour les décisions des associés conformément à la nouvelle rédaction 

des articles L214-103 et L214-107 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts 

20. Suppression du délai réglementaire de réception des formulaires de vote conformément à la nouvelle 

rédaction de l’article L214-105 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts 

21. Instauration de la faculté de tenir les assemblées générales des associés par  moyen de 

télécommunication conformément au nouvel article L214-107-1 du Code monétaire et financier et 

modification corrélative des statuts 

22. Pouvoirs pour les formalités 
 

PROJETS DE RÉSOLUTIONS  

DE LA COMPÉTENCE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Première décision (Approbation des comptes clos au 31 décembre 2024, sur le fondement des rapports de la 
société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes)  – L'assemblée générale ordinaire, 
après avoir entendu la lecture des rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire 
aux comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2024, approuve les comptes de cet exercice tels qu'ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.  

Deuxième résolution (Quitus à la société de gestion) – L'assemblée générale ordinaire donne quitus de sa gestion 
à la société de gestion Praemia REIM France pour l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Troisième résolution (Quitus au conseil de surveillance) – L'assemblée générale ordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport du conseil de surveillance, en approuve les termes et donne quitus au conseil de 
surveillance pour sa mission d'assistance et de contrôle pour l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Quatrième résolution (Revue du rapport spécial et approbation des conventions réglementées) – L'assemblée 
générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations 
visées à l'article L. 214-106 du Code monétaire et financier, approuve les conventions qui y sont visées . 
 
Cinquième résolution (Constatation et affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ) –
L'assemblée générale ordinaire constate et affecte le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 comme suit : 

Résultat de l'exercice (bénéfice) 11 786 239,47 € 

Report à nouveau antérieur 14 488 317,01 € 

Résultat distribuable 26 274 556,48 € 

    

Affectation :    

Distribution de dividendes 8 811 580,74 € 

- dont acomptes déjà versés 8 811 580,74 € 

Affectation au compte de plus ou moins-values réalisées sur immeubles locatifs * 0,00 € 

Report à nouveau du solde disponible 17 462 975,74 € 
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Prime d'émission prélevée au cours de l'exercice pour reconstituer le report à 

nouveau par part 
0,00 € 

Report à nouveau après affectation 17 462 975,74 € 

* quote-part des plus-values de cessions immobilières générées par les participations, distribuée à la SCPI 

 

Sixième résolution (Pouvoir donné à la société de gestion de fixer les montants de distributions de plus-value) – 
L’assemblée générale ordinaire décide de mettre en distribution, en une ou plusieurs fois, des sommes prélevées 
sur le compte de plus-value dont elle délègue à la société de gestion le pouvoir d’en fixer le moment du versement 
et le montant dans la limite du total (x) des plus-values de cession réalisées au cours de l’exercice et (y) du solde 
du compte de plus ou moins-values. Cette distribution est faite aux associés présents au capital au moment de la 
distribution. 

 

Cette décision et cette délégation sont valables jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer sur 

les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025. 

 

Septième résolution (Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur de réalisation, valeur de 

reconstitution) – L'assemblée générale, après avoir pris connaissance de l'état annexé au rapport de gestion, 
approuve cet état dans toutes ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2024, telles 
qu'elles lui sont présentées et qui s'établissent comme suit : 

 

-Valeur comptable : 372 189 298,29 €, soit 179,09 € par part 

-Valeur de réalisation : 369 810 767,92 €, soit 177,95 € par part 

-Valeur de reconstitution : 413 798 324,79 €, soit 199,11 € par part 

Huitième résolution (Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme, et de 
donner des garanties) – L'assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de 
Gestion et de l'avis favorable du Conseil de Surveillance, autorise la Société de Gestion, au nom de la Société  à (i) 
contracter des emprunts, consentir des garanties et sûretés réelles portant sur le patrimoine, dans le cadre des 
emprunts contractés par la Société, et (ii) à procéder à des acquisitions payables à terme, consentir des garanties 
et sûretés réelles portant sur le patrimoine, dans le cadre de ces acquisitions réalisées par la Société, dans la limite 
globale de 40 % de la valeur des actifs immobiliers de la SCPI détenus directement ou indirectement. 

 

Cette autorisation est valable jusqu'à la réunion de l'assemblée générale appelée à statuer sur les  comptes de 

l'exercice clos au 31 décembre 2025. 

 

La société de gestion devra, sous sa responsabilité, obtenir des prêteurs une renonciation expresse à leur droit 

d'exercer une action contre les associés, de telle sorte qu'ils ne pourront exercer d'actions et de poursuites que 

contre la SCPI et sur les biens lui appartenant. 

Neuvième résolution (Autorisation de vendre, céder ou échanger des éléments du patrimoine) – L'assemblée 
générale autorise la société de gestion à procéder à la vente d'un ou plusieurs éléments du patrimoine social ou à 
leur échange aux conditions qu'elle jugera convenables, et à consentir toute aliénation ou constitution de droits 
réels portant sur le patrimoine immobilier de la société. 
Cette autorisation est valable jusqu'à la réunion de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l'exercice clos au 31 décembre 2025. 

 

Dixième résolution (Renouvellement du commissaire aux comptes titulaire) – L'assemblée générale décide de 
renouveler KPMG SA en tant que commissaire aux com ptes titulaire, pour une durée de 6 exercices, soit jusqu'à 
l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2030.  
 
Onzième résolution (Renouvellement du commissaire aux comptes suppléant) – L'assemblée générale décide de 
renouveler SALUSTRO REYDEL en tant que commissaire aux comptes suppléant, pour une durée de 6 exercices, 
soit jusqu'à l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2030.  
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Douzième résolution (Election de membres du conseil de surveillance) – L'assemblée générale ordinaire nomme 
ou renouvelle au poste de membre du conseil de surveillance les 5 candidats ayant recueilli le plus grand nombre 
de suffrage exprimés par les associés présents ou ayant voté par correspondance parmi la liste des candidats ci-
dessous : 

 

Nom Age (à la 
date de 

l'AG) 

Activité au cours des 5 dernières années Fonctions 
dans la SCPI 

Parts 
détenues 

Olivier KIMMEL  
 

47 

 

• Gestion de locations saisonnières  

• Conseiller en immobilier pour AXO 

l’immobilier  

• Le candidat déclare occuper 2 mandats 

dans d’autres SCPI  

 
Néant 

 
410 

Sylvain COSSE  
 

41 

 

• Entrepreneur dans le domaine des 

nouvelles technologies  

• Investisseur depuis 15 ans en immobilier 

géré ou pierre papier, en direct et par 

l’intermédiaire de sociétés ou de 

contrats d’assurance  

• Le candidat déclare occuper 3 mandats 

dans d’autres SCPI  

 
 
 
 
 

Néant 
 66 

Olivier BEAL  
 

55 

 

• Directeur transformation et fonctions 

transverses – Secteur 

Télécommunications  

Membre du 
Conseil de 

Surveillance 
 

836 

SPIRICA 
représenté(e) par 
Dominique 
RAMAMONJISOA  
 

 

 

• Responsable vie des unités de compte  

• Le candidat déclare occuper 2 mandats 

dans d’autres SCPI  

Membre du 
Conseil de 

Surveillance 
 

182 115 
 

Sylvain GRAGNIC  
 

46 

 

• Analyste en Sécurité Financière  

• Conseiller Financier  

• Le candidat déclare occuper 1 mandat 

dans une autre SCPI  

Président du 
Conseil de 

Surveillance 
 

38 

ABEILLE VIE 
représenté(e) par 
Étienne BASSOT  
 

 

 

• Directeur du portfolio management – 

OFI INVEST REAL ESTATE  

• Le candidat déclare occuper 2 mandats 

dans d’autres SCPI  

Membre du 
Conseil de 

Surveillance 
 

250 266  
 

 

Ces 5 candidats sont élus pour une durée maximum de 3 années, soit jusqu'à l'assemblée générale appelée à 

statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2027. 
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Treizième résolution (Non allocation de jetons de présence) – L'assemblée générale ordinaire décide, pour 
l'exercice 2025, de ne pas allouer de jetons de présence aux membres du Conseil de surveillance. 
 
Quatorzième résolution (Acceptation de la candidature de l'expert externe en évaluation) – L'assemblée générale 
ordinaire, après avoir pris acte que le mandat de l'expert externe en évaluation expirera le 3 1 décembre 2025, 
accepte la candidature de l'expert externe en évaluation Jones Lang LaSalle Expertises qui lui a été présentée par 
la société de gestion. Il entrera en fonction le 1er janvier 2026 et son mandat prendra fin le 31 décembre 2030. 
 
Quinzième résolution (Pouvoirs pour les formalités) – L'assemblée générale ordinaire délègue tous pouvoirs au 
porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal en vue d'accomplir les formalités légales 
de dépôt et de publicité où besoin sera et d'une manière générale, faire le nécessaire. 

DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

Seizième résolution (Extension de l’objet social de la SCPI conformément à la nouvelle rédaction de l’article L 
214-114 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts) – L’assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, prend acte 
que l’ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024 portant modification du régime des fonds d’investissement alternatifs 
a modifié l’article L214-114 du Code Monétaire et Financier en permettant aux sociétés civiles de placement 
immobilier, à titre accessoire, de détenir des meubles meublants, bien d’équipement ou biens meubles affectés aux 
immeubles et nécessaires au fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, ainsi que de procéder 
à l'acquisition directe ou indirecte, l'installation, la location ou l'exploitation de tout procédé de production d'énergies 
renouvelables, y compris la revente de l'électricité produite.  

 

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale extraordinaire décide d’étendre l’objet social de la 

Société et de modifier l’article II des statuts comme suit, en y ajoutant à la fin l’alinéa suivant : 

 
« La Société peut à titre accessoire, acquérir, directement ou indirectement, en vue de leur location, des meubles 
meublants, des biens d'équipement ou tous biens meubles affectés aux immeubles détenus et nécessaires au 
fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, ainsi que procéder à l'acquisition directe ou indirecte, 
l'installation, la location ou l'exploitation de tout procédé de production d'énergies renouvelables, y compris la 
revente de l'électricité produite » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Dix-septième résolution (Modification des statuts afin d’y supprimer l’obligation d’approbation des valeurs de la 
part de la Société par l’assemblée générale conformément à la nouvelle rédaction de l’article L214 -109 du Code 
monétaire et financier) – L’assemblée générale extraordinaire, connaissance prise des rapports de la société de 
gestion et du conseil de surveillance, délègue à la société de gestion le pouvoir de modifier les statuts de la Société 
afin de supprimer l’obligation d’approbation de la valeur comptable, de la valeur de réalisation et de la valeur de 
reconstitution de la société par l’assemblée générale conformément à la nouvelle rédaction de l’article L214-109 
du Code monétaire et financier issue de l’ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024. 

 

Dix-huitième résolution (Modification du nombre de membres pouvant siéger au conseil de surveillance 
conformément à la nouvelle rédaction de l’article L214-99 du Code monétaire et financier et modification corrélative 

des statuts) – L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de la Société de 
Gestion et du Conseil de surveillance, prend acte que l’ordonnance n°2025-229 du 12 mars 2025 relative aux 
organismes de placement collectif a modifié l’article L214-99 du Code Monétaire et Financier en encadrant le 
nombre des membres du conseil de surveillance entre 3 et 12 membres. 

 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale extraordinaire décide de modifier le 1 er alinéa du 
paragraphe 1 de l’article XX des statuts comme suit :  
 

Formulation initiale : 
« Il est institué un Conseil de Surveillance qui assiste la Société de gestion conformément à la loi. Ce 
conseil est composé de sept membres au moins et de douze au plus, pris parmi les associés et nommés 
par l’assemblée générale ordinaire. » 
 

Formulation modifiée : 
« Il est institué un Conseil de Surveillance qui assiste la Société de gestion conformément à la loi. Ce 
conseil est composé de trois membres au moins et de douze au plus, pris parmi les associés et nommés 
par l’assemblée générale ordinaire. » 
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Le reste de l’article demeure inchangé. 

 
L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet 
d’apporter les modifications nécessaires à la note d’information de la Société afin de la mettre en cohérence avec 
la modification statutaire susmentionnée. 
 

Dix-neuvième résolution (Suppression des quorums requis pour les décisions des associés conformément à la 

nouvelle rédaction des articles L214-103 et L214-107 du Code monétaire et financier et modification corrélative des 
statuts) – L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de la Société de Gestion 
et du Conseil de surveillance, prend acte que l’ordonnance n°2025-229 du 12 mars 2025 relative aux organismes 
de placement collectif a modifié les articles L214-103 et L214-107 du Code Monétaire et Financier en supprimant 
purement et simplement l’exigence de quorums pour toutes les décisions des associés quelle que soit leur forme.  

 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale extraordinaire décide  : 
 

- De modifier les alinéas 12 à 14 de l’article XXIV des statuts comme suit : 
 
Formulation initiale : 
« Les associés sont convoqués aux assemblées générales par un avis de convocation inséré dans le 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par lettre ordinai re ou convocation électronique qui leur 

est directement adressée ; pour les besoins de l’interprétation des statuts, les convocations 

électroniques sont en tous points assimilées aux lettres ordinaires. Les associés qui y ont consenti 

préalablement par écrit peuvent être convoquées électroniquement ; ces derniers peuvent à tout 

moment demander à la société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à être 

convoqués par voie postale. Tout changement d’adresse électronique ou toute demande de changement 

du mode de convocation doit être notifié à la société de gestion au plus tard vingt jours avant une 

assemblée générale convoquée en première lecture ; à défaut, ce changement prend effet lors de la 

convocation de la prochaine assemblée générale convoquée en première lecture.  

Sous la condition d’adresser à la Société, le montant des frais de recommandation, les associés peuvent 

demander à être convoqués par lettre recommandée. 

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou la date de l’envoi des lettres (si 

cet envoi est postérieur) et la date de l’assemblée est au moins de quinze jours sur première 

convocation, et de six jours sur convocation suivante. » 

Formulation modifiée 
 
« Les associés sont convoqués aux assemblées générales par un avis de convocation inséré dans le 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par lettre ordinaire ou convocation électronique qui leur 

est directement adressée ; pour les besoins de l’interprétation des statuts, les convocations 

électroniques sont en tous points assimilées aux lettres ordinaires. Les associés qui y ont consenti 

préalablement par écrit peuvent être convoquées électroniquement ; ces derniers peuvent à tout 

moment demander à la société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à être 

convoqués par voie postale. Tout changement d’adresse électronique ou toute demande de changement 

du mode de convocation doit être notifié à la société de gestion au plus tard vingt jours avant une 

assemblée générale ; à défaut, ce changement prend effet lors de la convocation de la prochaine 

assemblée générale.  

Sous la condition d’adresser à la Société, le montant des frais de recommandation, les associés peuvent 

demander à être convoqués par lettre recommandée. 

 Le délai entre la date de l'insertion contenant l'avis de convocation ou la date de l'envoi des lettres, si cet 
envoi est postérieur, et la date de l’Assemblée est au moins de quinze jours. » 
 

- de supprimer le 15e alinéa de l’article XXIV des statuts, 
 

- de supprimer le 8e alinéa et de modifier le 9e alinéa de l’article XXV des statuts comme suit : 
 

Formulation initiale : 

« Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Ordinaire doit se composer d’un nombre d’associés 

représentant au moins un quart du capital social. 
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Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois, à six jours d’intervalle au moins, 

une nouvelle assemblée qui délibère valablement, quel que soit le nombre d’associés présents ou 

représentés ou votant par correspondance, mais seulement sur les questions portées à l’ordre du jour 

de la première réunion. 

  

Formulation modifiée 

« L’Assemblée Générale Ordinaire délibère valablement quel que soit le nombre d'Associés présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance. » 

 

- de modifier le 2e et le 3e alinéa de l’article XXVI des statuts comme suit : 
 

Formulation initiale : 

« Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire sur première convocation doit être 

composée d'Associés représentant au moins la moitié du capital social, et ses décisions sont prises à la 

majorité des voix dont disposent les Associés présents ou représentés ou votant par correspondance. 

Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué, à six jours d’intervalle au moins, une 
nouvelle assemblée, pour laquelle aucun quorum n’est requis, et qui arrête ses décisions à la même 
majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la première réunion.  » 

 
Formulation modifiée 

« L’Assemblée Générale Extraordinaire délibère valablement quel que soit le nombre d'Associés 

présents, représentés ou ayant voté par correspondance. 

Elle adopte ses décisions à la majorité des voix dont disposent les Associés présents, représentés ou 

ayant voté par correspondance. » 

 

- de supprimer les mots « du quorum, » du 3e alinéa de l’article XXVII des statuts. 
 

Vingtième résolution (Suppression du délai réglementaire de réception des formulaires de vote conformément à 
la nouvelle rédaction de l’article L214-105 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts) – 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de la Société de Gestion et du 
Conseil de surveillance, prend acte que l’ordonnance n°2025-229 du 12 mars 2025 relative aux organismes de 
placement collectif a modifié l’article L214-105 du Code Monétaire et Financier en supprimant la référence à un 
délai réglementaire fixant la limite pour la prise en compte des formulaires de vote. 

 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale extraordinaire décide de modifier le 4ème alinéa du de 
l’article XXVII des statuts comme suit : 
 

Formulation initiale : 
« Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société au 
plus tard 3 jours avant la date de réunion. Les formulaires reçus par la société ne donnant aucun sens 
de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs. »  

 

Formulation modifiée : 

« Pour être pris en compte dans le calcul des votes, les formulaires de vote par correspondance doivent 

être reçus par la Société au plus tard dans le délai figurant dans la convocation ou le formulaire. Les 

formulaires reçus par la société ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une absten tion sont 

considérés comme des votes négatifs. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet 
d’apporter les modifications nécessaires à la note d’information de la Société afin de la mettre en cohérence avec 
la modification statutaire susmentionnée. 
 
 

Vingt-et-unième résolution (Instauration de la faculté de tenir les assemblées générales des associés par moyen 
de télécommunication conformément au nouvel l’article L214-107-1 du Code monétaire et financier et modification 
corrélative des statuts) – L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de la 
Société de Gestion et du Conseil de surveillance, prend acte que l’ordonnance n°2025-229 du 12 mars 2025 relative 
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aux organismes de placement collectif a créé l’article L214-107-1 du Code Monétaire et Financier qui rend possible 
la tenue des assemblées générales des associés par moyen de télécommunication. 

 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale extraordinaire décide de modifier le 12 ème alinéa de 
l’article XXIV des statuts comme suit : 
 

Formulation initiale : 

 

« Les associés sont convoqués aux assemblées générales par un avis de convocation inséré dans le 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par lettre ordinaire ou convocation électronique qui leur est 

directement adressée ; pour les besoins de l’interprétation des statuts, les convocations électroniques sont 

en tous points assimilées aux lettres ordinaires. Les associés qui y ont consenti préalablement par écrit 

peuvent être convoquées électroniquement ; ces derniers peuvent à tout moment demander à la société, 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à être convoqués par voie postale. Tout 

changement d’adresse électronique ou toute demande de changement du mode de convocation doit être 

notifié à la société de gestion au plus tard vingt jours avant une assemblée générale convoquée en 

première lecture ; à défaut, ce changement prend effet lors de la convocation de la prochaine assemblée 

générale convoquée en première lecture. »  

 

Formulation modifiée : 

 

« Les Associés sont convoqués aux Assemblées Générales conformément à la loi et aux présents 

statuts. Les Assemblées ont lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

Elles peuvent également être tenues par un moyen de télécommunication permettant 

l’identification des associés. Les associés qui y ont consenti préalablement par écrit peuvent être 

convoqués électroniquement ; ces derniers peuvent à tout moment demander à la société, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, à être convoqués par voie postale. Tout changement 

d’adresse électronique ou toute demande de changement du mode de convocation doit être notifié à la 

société de gestion au plus tard vingt jours avant une assemblée générale convoquée en première lecture  ; 

à défaut, ce changement prend effet lors de la convocation de la prochaine assemblée générale 

convoquée en première lecture. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet 
d’apporter les modifications nécessaires à la note d’information de la Société  afin de la mettre en cohérence avec 
la modification statutaire susmentionnée. 

 

 

Vingt-deuxième résolution (Pouvoirs pour les formalités) – L'assemblée générale extraordinaire délègue tous 
pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal en vue d'accomplir les 
formalités légales de dépôt et de publicité où besoin sera et d'une manière générale, faire le nécessaire.  

 
 

Pour avis, la Société de Gestion PRAEMIA REIM FRANCE. 
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